
2021

]E:/Digitech/AirsDelibProd/apache-tomcat/webapps/delib/modele/images/logo_Annonay_Rhone_Agglo_def_mini.png

Pôle Ressources 
Assemblées

CONSEIL COMMUNAUTAIRE
EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS

Séance du 28 juin 2021 (18h30)
SALLE ETABLE-LA LOMBARDIERE

Membres titulaires : 56 
En exercice : 56
Membres suppléants : 23
Présents : 37 + 1
Votants : 50
Convocation et affichage : 22/06/2021
Président de séance :  Monsieur Simon
PLENET
Secrétaire de séance :  Madame  Brigitte
BOURRET

Etaient présents en qualité de conseillers titulaires : Nicole ARCHIER, Assia BAIBEN-
MEZGUELDI,  Damien  BAYLE,  Maryanne  BOURDIN,  Brigitte  BOURRET,  François
CHAUVIN,  Nathalie  CLÉMENT,  Nadège  COUZON,  Sylvette  DAVID,  Olivier  DE
LAGARDE,  Christophe  DELORD,  Gilles  DUFAUD,  Laurence  DUMAS,  Christelle
ETIENNE,  Christian  FOREL,  Yves  FRAYSSE,  Louis-Claude  GAGNAIRE,  Denis
HONORE, Camille JULLIEN, Thierry LERMET, Sophal LIM, Danielle MAGAND, Edith
MANTELIN,  Laurent  MARCE, Antoine MARTINEZ,  Christian MASSOLA,  Catherine
MICHALON, Richard MOLINA, Denis NEIME, Martine OLLIVIER, Agnès PEYRACHE,
Ronan PHILIPPE, Simon PLENET, Marc-Antoine QUENETTE, Yves RULLIÈRE, René
SABATIER, Denis SAUZE. 

Etaient présents en qualité de conseillers suppléants : Danielle SERILLON.

Pouvoirs : Carlos ALEGRE (pouvoir à Simon PLENET), Stéphanie BARBATO-BARBE
(pouvoir  à  Assia  BAIBEN-MEZGUELDI),  Jean-Yves  BONNET  (pouvoir  à  Brigitte
BOURRET), Sylvie BONNET (pouvoir à Sylvette DAVID), Clément CHAPEL (pouvoir à
Antoine  MARTINEZ),  Romain  EVRARD  (pouvoir  à  François  CHAUVIN),  Cécilia
FARRE  (pouvoir  à  Gilles  DUFAUD),  Jérémy  FRAYSSE  (pouvoir  à  Catherine
MICHALON),  Frédéric  GONDRAND  (pouvoir  à  Maryanne  BOURDIN),  Patrick
OLAGNE  (pouvoir  à  Laurent  MARCE),  Pascal  PAILHA (pouvoir  à  Marc-Antoine
QUENETTE), William PRIOLON (pouvoir à Martine OLLIVIER). 

Etaient absents et excusés : Christian ARCHIER, Hugo BIOLLEY, Virginie FERRAND,
Dominique  MAZINGARBE,  Antoinette  SCHERER,  Michel  SEVENIER,  Laurent
TORGUE. 

CC-2021-225  -  RESSOURCES  HUMAINES  -  RESSOURCES  HUMAINES  -
AVENANT A LA CONVENTION DE MUTUALISATION

Rapporteur : Monsieur Simon PLENET

Dans  le  cadre  du  transfert  de  compétences  opéré  en  2009  au  profit  de
l’intercommunalité,  la  Ville  d’Annonay  avait  souhaité  privilégier  une  organisation
hiérarchisée  et  mutualisée,  décrite  par  un  organigramme  répondant  aux  projets
communautaires et respectant l’identité communale.

Cet organigramme est  aujourd’hui  commun aux quatre entités juridiques distinctes
que constituent la Ville, son CCAS, la communauté d’agglomération Annonay Rhône
Agglo avec son CIAS et traduit, depuis son origine, une volonté de mise en commun
de  moyens  et  de  compétences  permettant  ainsi  une  gestion  de  projet  plus
transversale.

Corollaire  indispensable  à  la  déclinaison  de  cet  organigramme,  la  convention  de
mutualisation assure une transparence dans le partage des charges entre l’ensemble
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des entités de la structure mutualisée. L’actuelle convention couvre la période du 1er

janvier 2018 au 31 décembre 2021.

Cette convention est amenée à évoluer dans le temps compte tenu des évolutions
organisationnelles.  Pour  cette  raison,  un  avenant  est  proposé  chaque  année  à
l’ensemble des instances délibérantes.

A ce titre, un certain nombre d’ajustements sont nécessaires pour prendre en compte
les évolutions de l’organigramme intervenues en 2020, et d’intégrer celles-ci au titre
de l’année 2021 : 

 Intégration du poste d’assistante de direction de la commande 
publique : ce poste,  affecté en mai 2020, est un poste Ville. La quotité 
proposée est la même que pour les autres postes de la Direction de la 
commande publique : 48% Ville, 48% Agglo, 2% CCAS et 2% CIAS.

 Suppression du poste d’assistant CAF pôle développement humain : ce 
poste, vacant durant toute l’année 2020, était un poste Ville. La quotité était 
de 50% pour Annonay Rhône Agglo.

Il est donc proposé de réviser la convention de mutualisation et de ce fait, d’approuver
l’avenant n° 3 à ladite convention en annexe de la présente délibération. 
Le nombre total d’agents concernés par la convention de mutualisation est de 170
agents (31 agents d’Annonay Rhône Agglo et 139 agents pour la Ville d’Annonay) soit
environ 25% de l’effectif total de la structure mutualisée.

Par  ailleurs,   les  flux  financiers  de  la  convention  de  mutualisation  2021  sont  les
suivants :

 Pour la Ville d’Annonay : dépenses 730.772€ / recettes 1.757.513€
 Pour Annonay Rhône Agglo : dépenses 1.683.071€ / recettes 737.278€
 Pour le CCAS d’Annonay : dépenses 26.659€
 Pour le CIAS d’Annonay Rhône Agglo : dépenses 54.286€

Il convient de rappeler que l’expérience menée depuis plus de 10 ans est reconnue
comme pionnière et a permis au travers d’un organigramme des services unique, un
haut  degré  de  mutualisation  entre  les  différentes  entités  adhérentes  à  cette
convention.

VU l'article  L.5211-4-2  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  relatif  à  la
création des services mutualisés

VU l'article  L.5211-4-2  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  relatif  aux
modalités de remboursement des services mutualisés

VU la  loi  n°2010-1563  du  16  décembre  2010  portant  réforme  des  collectivités
territoriales,

VU l’avis du Comité Technique du 10 juin 2021,

DÉLIBÉRÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE
Après en avoir délibéré, et à l’unanimité 

APPROUVE l’avenant  n°  3  à  la  convention  de  mutualisation  tel  que  proposé  en
annexe de la présente délibération,

AUTORISE  Monsieur le Président ou son représentant à signer toutes les pièces
afférentes à ce dossier et le charge d’effectuer toutes les démarches nécessaires à
l’exécution de la présente délibération.
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